
 
 
Suite à l’inscription de la Municipalité au programme de Recyc-Québec « Ici on recycle », voici un résumé des 
réalisations effectuées et des propositions afin de réduire, réemployer, recycler et valoriser (3RV) les matières 
résiduelles. 

 

Réalisations : 
 
Diffusion de l’engagement au programme et sensibilisation :  
 

���� Affichage du certificat à l’entrée de l’Hôtel de Ville. 

���� Affichage de l’engagement au programme et de documents de sensibilisation à divers endroits dans l’Hôtel de Ville (entrée, 
réception, salles à dîner, section d’informations relatives à l’environnement). 

���� Cartable de sensibilisation « Ici on recycle » : description du programme, détails relatifs au projet de politique québécoise 
de gestion des matières résiduelles, document « Que deviennent les matières que nous récupérons? ». 

���� Diffusion des réalisations et des propositions relatives au programme « Ici, on recycle » à divers endroits dans l’Hôtel de 
Ville (entrée, réception, salles à dîner, section d’informations relatives à l’environnement) et communication aux employés 
par courriel. 

 
Mesure de gestion selon les 3RV : 
 

���� Récupération des gobelets de yogourt pour revalorisation éventuelle (boutures d’arbustes pour encourager la 
revégétalisation des rives, activité d’initiation au jardinage et activité de bricolage pour fabriquer une mangeoire à oiseaux  
pour les jeunes participants au camp d’hiver (plastique #6). 

���� Récupération des plateaux à buffet pour revalorisation éventuelle dans le cadre d’une activité de bricolage pour fabriquer 
une mangeoire à oiseaux pour les jeunes participants au camp d’hiver (plastique #1). 

���� Récupération des gallons d’eau pour revalorisation éventuelle dans le cadre d’une activité de bricolage pour fabriquer une 
mangeoire à oiseaux pour les jeunes participants au camp d’hiver (plastique #1). 

���� Cafetière des employés : 

o Remplacer les sachets de sucre par un sucrier muni d’un bec verseur (papier). 

o Remplacer les bâtonnets à café en plastique non recyclable par des pâtes alimentaires « linguine coupé en deux » 
(plastique # ?) et revalorisation via compostage. 

o Abolition des gobelets de café en carton ciré et utilisation de tasses réutilisables (carton ciré). 
���� Réduction de l’achat de bouteilles d’eau pour favoriser les pichets et les verres d’eau « conseil municipal » (plastique #1). 
 
 
Activités d’information : 
 

���� Affichage des affiches « la consigne c’est de rapporter » près des boîtes de collecte de canettes. 

���� Activité de revalorisation auprès des jeunes du camp d’hiver : mangeoires à oiseaux (gobelets de yogourt, plateau à buffet, 
gallon d’eau) et initiation au jardinage (gobelets de yogourt).  

���� Activités en environnement : présentation du programme de Recyc-Québec et diffusion des engagements en cours auprès 
des citoyens participants. 

 
 

 
Propositions afin d’atteindre le niveau 2 « mise en œuvre » du programme « Ici on recycle » : 

 
Diffusion de l’engagement au programme et sensibilisation :  
 

���� Identifier les matières résiduelles générées par l’établissement afin de déterminer quels sont les moyens raisonnables pour 
les réduire le plus possible. 

���� Inciter les employés à réduire l’achat et l’utilisation de portions individuelles (suremballage) 
 
Mesure de gestion selon les 3RV : 
 

���� Cafetière des employés : 

o Remplacer les mini gobelets de crème et de lait non recyclables par des contenants plus gros et recyclables (ex. 1 litre de 
crème & 2 litres de lait 2%) et se munir de petit thermos pour les réunions spéciales ou autres. 

���� Initier la municipalité au compostage (composteurs déjà en place dans le jardin communautaire) : 

o Acheter des récipients collecteurs de matières composables (bacs de plastique étanche pour éviter la diffusion d’odeurs). 

o Attitrer la responsabilité du compostage à un employé. 

o Sensibiliser les employés au compostage. 

���� Photocopieurs 

o Réduire les impressions au maximum (invitation évènements par courriel, etc.) 

o Favoriser l’impression recto verso (mode automatique devrait être en recto-verso pour les imprimantes principales et le 
mode recto devrait être une option d’impression). 

 
 

 
Après avoir mis en place des mesures de gestion des matières résiduelles selon le principe des 3RV, la Municipalité 
s’engagera au niveau 2 « mise en œuvre » du programme « Ici on recycle ». En ce sens, ne soyez pas surpris si de 
nouvelles mesures de réduction, de réemploi, de recyclage et de valorisation de matières résiduelles sont mises de 
l’avant et diffusées afin d’informer et sensibiliser les employés ainsi que les citoyens de Saint-Faustin-Lac-Carré à 
une meilleure gestion des matières résiduelles.   
 
N’oubliez pas que vous pouvez consulter le cartable bleu « ici on recycle! » près de la section « environnement » à 
l’Hôtel de Ville, dans lequel se trouve plusieurs informations à propos du programme, de la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles, de la revalorisation, du recyclage, etc.  

 
 
 

 
Ensemble, nous arriverons à faire une différence! 


